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I. In'I'RODUCTION 

1. La question intitulée 11 Conclusion d'arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucleaires 11 a été inscrite à l'ordre du jour provisoire 
de la trente-sixièEle session confor1nêment à la résolution 35/155 de l' AsseTiblêe 
générale en date du 12 décembre 1980. 

2. A sa 4ème séance plénière, le 18 septembre 1981, l'Assemblée générale a dêcid~, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire la question à son ordre du jour et de 
la renvoyer à la Première Commission. 

tenir un 
étaient 

Ce débat 

3. A sa 2ême séance, le 7 octobre, la Première Commission a décidé de 
debat général commun sur les questions relatives au désarmement qui lui 
renvoyées, à savoir les points 35 a 56 et 128 à 135 de l'ordre du jour. 
c;énéral a eu lieu de la 3cine à la 26ème séance, entre le 19 octobre et le 
4 novembre 1981 (voir A/C.l/36/PV.3 à 36). 

4. Pour l'examen du point 51.~, la Première Commission était 2êllSle du rapport 
du Comite du désarmement!/. 

II. ~::AMEN DU PROJET DE EillSOLUTIOF A/ C .1/36 /L .1 7 et Re v .1 

5. Le 12 novembre 1981, le Pakistan a déposé un projet de résolution 
(A/C.l/36/L.l7), qu'il a présenté à la 35ème séance, le 19 novembre 1981. 
Ce projet de résolution était libellé cor,D·le suit : 

1/ Documents officiels de 1 1 Asselüblêe r;énérale, trente-sixième sesslon, 
Sunnl~ment l'Jo 27 (A/36/27). 

81-34998 1 . .. 
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;~yc.1,t ct l'cs-p:;_'it la nL:cessitê d'anaiser la 1_)rêoccupation lii~itime qu'ont 
les Etats du lllonde d 1 assurer durablement la sècuri té de leurs ~~euples, 

Convaincue CJ..Ue les armes nucl~aires constituent la j.Jlenace la :9lus grave 
:pour l 1 humanité et la survie' de la ci vilisaticn, 

Profondement TJrêoccu-pée par l'escalade continue de la course aux 
arme111ents, en :;;o.rticulier de la col'..rse aux arne,:tents nucléaires, et par la 
possibilité du recours ou de la, <nenace du recours aux o_rmes nucli2aircs, 

Convaincue que le dC:sarmement nuclêt>.ire et l' êlim.ination complète des 
an1es nuclr_:aires sont essentiels 2.'our écarter le dan,3er d 1 une r;uerre nuclGaire, 

'renant connte du principe du non-recours ii 1 1 em]Jloi ou à la menace dE: la 
force, consacré dans la Charte des nations Unies, 

Profondênent nreoccupc;e par la ~'ossibilite du recours ou de la menace du 
recours aux armes nucl,~o_ires, 

Reconnaissant que l'indépendance, l'intéc;rité territoriale et la 
souverainetê des Etats non dote::s d'armes nucléaires ont besoin G.'être garantis 
contre 1-:: recours ou la menace du recours aUY armes nucléaires, 

Considera11t que, tant que le desarmement nucléaire ne sera pas uni vers el, 
il est d'une nécessitê im_::Jêrieuse que la cormnunautê internationale mette au 
point des mesures efficaces pour 13arantir la sécurité des Etats non dotés 
cl' arr.·es nucléaires. contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucléaires, d 1 où que ce soit, 

Reconnaissant que des :!lesures efficaces visent J: 2;arantir les Etats non 
dotés d 1 armes nuclêai res contre le recours ou la !Henace du recours aux armes 
nucléaires peuvent constituer une contribution positive :ci la lutte contre la 
prolifer2-tion des armes nuclêo.ircs, 

Ra-pnelant set résolution 3261 G (X~~IX) du 9 dt;cembre 1971~, 

Rau-pelant en outre sa. résolution 31/139 C du 21 decembre 1976, 

Tenant comvte du paragra~he )9 du Document final de la dixième seSSlOn 
extraordinaire de 1 1 Assenblée générale ?:_/ dans leQuel elle a prié les Eti'\ts 
dotés cl' armes nucléaires de conclure cl'ur:;ence, selon qu'il serait approprié, 
des arranc;el!lents ,-:;_,·[·lcaces pour :.,,arantir les Etats non dotés c1 1 armes nuclcaiTes 
contre le recours ou la menace elu recours au~: arilles nucleaire~;, 

D8sireuse de favoriser l'application cles dispositions -pertinentes du 
r)0cUJrel~t final, 

?-_/ I\ésolution S-10/2. 

1 . .. 
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:.-,··meJ.ant ses résolutions 33/72 du lLl ,-:.c::cembre 1970, 3~/u5 du 
11 déceiclbre 1979 et 35/155 du 12 décembre 1980, 

Ticc;:r.,el':cnt en outre le ;xœagra1)he 1::=' c'-2 l 1 lmnexe ,\sa rèsolution 35/l:G, 
contenant 1a Dèclaration fcÜsBnt des annees 1900 la Lkuxième Dêcennie du 
d<isarrac:mr:::nt ~ où il c;st dit entre autres q_ue:: tous les e.fforts devr::üent 
donc être faits :r~tr le Cüïüité du de:sar"'1ement en vue de "''_:11.·-.:r dc.::3 n.é:,·:,oci.:::.-'Gions 
cl'ur.'?;ei:'lcc ;!our aboutir d Œ! accord et de sr)Œlettre, lorsque cela sera possible, 
2 l 1 Asse111blcc g~nêrdle c,vo.nt la deuJcié~"'le session extraordinaire consac1>ée au 
d~sar,rtelilent, ùes te~~tes convenus concernant 'des a:;:ra::1c;er:1ents Ülterno..tionau_x 
efficCLces, o,f.in de ùonner des r~aranties aux Etats non Llot8s d v o:::--11es nucl~aires 
contre l 1 utiliso,tion ou la menace de 1 1 LJtilis<:\tion d' arL,es nucléaires 1 , 

Se felicitant cles ni:::cociations anprofondies entamêes au sein du ComitE::; 
(lu desan:1ement et de son c;roupe de trCLvail Slkcial afin de parvenir ~' un accord 
sur cette c~1Jestion, 

Prencv1t note des projets r~e convention intc=rnationale C1Ui ont 6t~ 
présentes au titre de cette question at' Cor11i tê du cl.êsarllle~"lent, y con_9rls le 
rapport d.u ,e:roupe de travail spcci:•l, 

Prenant note cle la décision de la sixième Conférence des chefs d 'Et:",t ou 
de gouvernement des :9ays non a.lir;nès, tenue à La Havane du 3 au 
9 se~otembxe 1979, ainsi que des recoLrrnandations pertinentes des onzleme et 
douzième Conférences islamiques des ministres des aff:Üres étran2,ères demandant 
au Cm-ai te elu desarmement cl' elaborer et de conclure un accord international en 
vue de g2.rcmtir les Etats non dotés d 1 armes nucleaires contre le recours ou la 
nenace du recours aux arMes nucléaires, 

Pre!~ant note en outre de 1 1 appui c;&nêral exprim~ au Comi t2 elu désarmement 
et :'i 1 1 As;,erüblêe générale en faveur de l 1 élaboration cl' une convention inter
nation2lc visant à c;arantir les Et:::>,ts non dotés d 1 ant~es nuclCaires contre le 
recours ou la -'lC1ace du recours aux s.rmes nucléaires, 

1. p,-:af:firme l'urr'ent" nécessité de parvenir à un accord_ sur des 
arran:_;e1:1ents interrl-.:Ltionaux efficaces pour ,::;arantir les Etats non dotiis cl 1 armes 
nucl·2aircs ,:::o11tre le recours ou la i;enace du rccoU.!."S aux an~1es nucleCLires; 

2. l'fote avec sc:ttisfaction qu'il n'y a, au sein du Comité elu 
clésarrüement, aucune objection de principe Li l 1 id;;e cl_ 'une convention inter
nationale visant à f,arantir Emx ~tats non dotés d 1 armes nucli::aires contre le 
recours ou 12. menace du recours aux armes nucléaires, bien que le Comité 
n'ait ::_las :pror.;ressc dans la mise au point cl 'une approche commune acceptable 
l_)Our tous; 

3. Lance un ap1)el ù tous les Etats, en p2rticulier aux Etats non dotés 
cl 1 an1es nucléaires, pour CJU 'ils fassent ]Jreuve de la volonté politique 
nécessaire pour ::_;:.<Tvenir à un accord sur une a~lproche commune, et en 
particulier sur une formule commune, qui pourrait fic;urer dans un instrument 
interno,tional ayant force oblir;atoire; 

L,L. Ilecommande de consacrer de nouveaux efforts intensifs à la recherche 
ùe cette 1 approche com1rtUn2 1 ou 1 formule comnune 1 et cl 1êtudier plus avant les 

1 • •. 
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<li verses a:_J;;œoches }:JOssibles, notaL'lilE..:nt celles OlJ:'- ont et~ envisa,";~es au cours 
de l<l session de 1981, elu Comite:·, du désarmement, afjn de sul'110uber lc:s 
di ffi cul t:is; 

5. nc::comHanc~e que le Conô_ tê du dês~lY'üe:.~ent ':'oursui ve é\Cti ve '1ei1t les 
negociations er> vue de pa.:cvenir rrr_Di•le,,1c;nt '-; un accord et cle conclure 
des arranc;e':len~:::: intern::J.tionaux efficaces .:.'our c;a:c'antir les Etats non dotés 
cl' urHes nuclé::aires contre le recours ou l& uenace du recours 2:ux armes 
nuclèaires, en tenant compte du lc::,rc:,e o.~)pui dont benificie 12. conclusion 
d'une convention internation::üe ct en ,_;reünnt en considc;ration toutes autres 
prO:;JOSitions vis;:mt ,\ atteindre le nÉ:im2 objectif; 

~. JLcide d'inscrire :l l 1 ordre r:lu jour ,,·ovJsOE'e de sa tre:nte-;>':•T,::_c;j·.e 
sesslon la question intitult::c 'Conclusion ll 1 arro.n:·ements internationaux 
efficaces vis.:mt â c;oxt.:ntir les Etats non dotés d'armes nuclGaires contre le 
recours ou lëè 1ne:1ace du recours au:c armes nucléaires 1 •

11 

6. Le 2G nove!'lbre, le P2l:istan a dc<)OSl; un I)'Cojet de r:isolution revlse 
(A/C.l/30/1.17/fi.ev.l) dans lequel les-troisiè~,le, sixièHe, selJtiène, dix-septi8rne, 
elix-hui ti ème et dix-neuvieNe o.linêo.s êl.u ~Jr~G.iùbule et le paragraphe 2 du yroj et 
initial étaient modifies comme suit : 

a) Troisi(;m8 alinéo. du pri.car:i'ùule 

"Profond;::;nent pr::Soccm.l~e :r:Jar 1 1 cs :~:üaùe continue de le. course aux armelJJents! 
en po.rticulier cle la course auz arnenent::; nucl:i::;.ires, et r)~cr l<l possibilité du 
recours ou de la Jüenace du recours <:mx c-t.cnes nucléaires," 

b) Sixièrne alinéa du préonbule 

"Profondément -,)rêoccun8e par la possibilité du recours ou de la menace du 
recours o.ux armes nucléaires," 

"Reconne.issant que 1 1 indepenclcmce, l' intG::::;rité t::rri toriale et la 
souverainet~ des Etats non dotGs cl' armes nucléaires ont besoin d 1 être garanties 
contre le recours ou la menace du recours à lR force, y compris lt:: recours ou 
la menace r_~u recours aux armes l'_ucl;~aires , 11 

d) Dix-sentièwe alinéa du l)rêambule 

"Prenant note des ::Jropositions gui ont ête présentées au titre de cette 
question au Corl'i tê du clèsarmer:lent, y coJll_prls les ~;rojets de convention 
i11teruation:tle , " 

/ ... 
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,;Prencnt note ,J,c; la d~cisiŒ1 de 12. sixit:ue Co11f~~rcnce des ch2fs û 1:Ctat 
ou de gouver:,1cment cles :;_JG,ys non <'J-lc;n'~s, tenue ~~ L8. I~avo.11e du 3 au 
9 sencembre 1979, ainsi que des recODJnandations ~prtinentes des Œlzièr!le 
ec douziêiile Conf2rences islcü:liques clcs LJinistres des o,ffaires êtrctn'3ères 
demanc-;,ant au Coi'lite du ,ksarr:,ement C,' elaborer et cb conclure un accord 
international en vue ûe :;c::xcml:ir les :etats non dot-2s d 1 arnes nucléaires 
contre le recours ou la ïnenace du recours aux arr1e:-:, nucl;:;aires, n 

11:;,-renant note '~il outre Je 1 'apJJui exprÏElc au Cm1i tê du dèsm·J~ceJilent et â 
l 1 AsseEblêe geDêrale r'èn faveur de 1 1 ~;lo.boration d'une convention internc.-'.:.ionale 
Yis:nt à garantir les Ltats non dotés d'armes nuclên.ires contre le recours 
ou ls. menace du recours aux armes nucléaires, ainsi e1_ue des difficultes qui ont 
~t;c: si::;nal~es en ce qui co11cerne la mise o.u :Joint d'une approche com_mune 
ccCCel)table :~JOUr tous, 11 

::;) Paran;ra-·Jhe 2 : 

ty, J ' ' • n t • l • l l • d C • t / d -,' t 1' uuc avec se,-cJ_SI2.C lon cr1.1 J_ n y a~ au seln u oml e u desarmemen , 
e.ucune obj ::;ctio"'l de principe ù l 1 id~~e d 1 une convention internationale visant 
~- saro.ntil· les Etats non dotés d 1 armes nucléaires contre le recours ou la menace 
c_u recours aux armes nucléaires, bien que les difficultiis auxquelles se heurte 
la mise au ;JCint d 1une a:oproche corllinune acceptable pour tous aient tite 
signol~cs;n 

1. A Sel 4l_~ème s~ance, le 25 nove1'1bre, la Cmmnission a adopt~ le Ill'ojet de 
rC~solu-Gion A/C.l/36/L.l7/Rev.l :po.r 121 voix contre zéro, avec 4 C\lJstentiŒlS 
(voir par. 8). Il a 6té procéJé uu vote enrec;istré et les voix se sont réparties 
co:nne suit 

Ont vote 'Pour Afghanistan, Algérie, Allemagne, I:epublique fc~dêrale d' , 
Anc;ola, fl~rabie saoudite, Argentine, _/\ustralie, Autriche, 
Bahrein, Banc;Jndesh, Barbade, Belgique, B~nin, Birmanie, 
Bolivie, Br~sil, Bule;arie, Burundi, Canada, Chili, Chine, 
Chy:yre, Conc;o, Cuba, Danemark, Djibouti, Ec~y:9te, E;nirats 
ar::cbes unis, I:c_1uateur, Espagne, Lthiopie, Fidji, Finlande, 
France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatelllala, Guinée:, 
Guinee Bissau, Guyane, Haîti, Honduras, Hongrie, Indonésie, 
Iran, Iraq, Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya 
o.rabe libyenne, Jmnaîque, Japon, Jordanie, Kampuchea 
,:~2mocrë,tic,ue, Kenya, K01veit, Lib~m, l'ladagascar, 11alaisie, 
l•laldi ves, -~lali, IIa1te, rlaroc, l,Jauri tanie, r'lexigue, l'lo11golie, 
l'lozaHbique, ITé:9al, Hicarac;ua, l'Tic;er, IJigêria, lTorvège, 
1~ouvelle-Zi.:lande, 0111an, Ouganda, Pakistan, Pc.m,_ma, 
:?apouasie-Nouvelle-Guinêe, Paro.2;uay, Ps.ys-Bas, Pérou, 
Philippines, Polor;ne, Portuc;o.l, Qatar, rtê::mblique arabe 
syrienne, République centrafricaine, RêDublique démocratique 
allemande, RGpublique démocrdique populaire lao, République 
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste 
soviétique d 1 Ukraine, République-Unie rlu Car:1eroun, Roumanie, 
Sa.o-Tomé-et-Princi pe, Sénégal, Sierra Leone, Singal)OUr, 

1 • •. 
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So)calie, Soudan, Sri Lanl:a, Suede, Suriname, S1v-azilanJ., 
'l'chad 5 Tchécoslovaquie, 'L'hailë,nde, To ~o, 'i'rini-ce-et-'I'obabo, 
Tunisie, Turcr~liE::, Union des !:lépublisues socialistes 
sovi::itiq_ues, Ur'<;uc,y, Venezuela, Viet _lf1ll, Y~1;1en, 
Yênen dêr_locratiq_ue, You,~;oslavie, Zaï:re, Zm·ioie. 

Se sont abstenus : Cote d 1 Ivoire, Etats-Unis d' AmeriquP., Inde, Hoyaume-Uni de:: 
Gr2-ndcc:-Dretagne et d' Irl8.nde du Nord. 

1.3. L,--.. PrerJ.ière Commission reCOl!lUande i:t 1 1 Asser.i!Jlee rr;c;n~rr.lc d'adopter le projet 
de riisolution . ' Cl-ë7Jr8s 

1 .. . 
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Conclusion d 1 arranfements internationaux efficaces pour p,arantir 
les Ltats-~~n dotés d'a~mës-~ucléaires contre le recours- ou la--
----------~nenac-e du recours. aux- armes nu~J]aires _> ______ _ 

-----------------

AYa~_t-__§. ___ }:~-~-~_rrit la nécessité d 7 apaiser la préoccupation légitime qu'ont les 
Etats du rJJonde d'assurer durablement la sécurité de leurs peuples, 

Convaincue que les armes nucléaires constituent la menace la plus grave pour 
l'hum~nit·~-~t la survie de la civilisation, 

Profondément préoccupée par l'escalade continue de la course aux armements 
en particuli"E:r de la course--aux armements nucléaires, et par la possibilité du 
recours ou de la menace du recours aux armes nucléaires, 

_9onvaincue que le désarmement nucléaire et l 7élimination complète des armes 
nucléaires sont essentiels pour écarter le daneer d'une guerre nucléaire, 

_Tenap:t;_~ompte du principe du non--recours à 1 7 emploi ou à la menace de la 
force, consacr~ dans la Charte des Nations Unies, 

Profondément préoccupée par la possibilité du recours ou de la menace du 
r"'cours-aux~rme~-nucléai;-~8, 

Reconnaissant que l'indépendance, l 1 intégrité territoriale et la souveraineté 
des Et-~ts non dotés d 7 armes nucléaires ont besoin d'être e;aranties contre le 
recours ou la menace du recours à la force, y compris le recours ou la menace du 
recours aux armes nucléaires, 

Considérant Que, tant que le désarmement nucléaire ne sera pas universel, il 
est d 'une~€i-~esS"ité impérieuse que la communauté internationale mette au point des 
~esures efficaces pour garantir la sécurité des Ltats non dotés d 7 armes nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires) d'où que ce soit, 

Reconnaissant que des mesures efficaces visant à garantir les Etats non dotés 
d 7 arrr{e;-;:;:-ucléa-ireS" contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires 
peuvent constituer une contribution positive à la lutte contre la prolifération 
des armes nucléaires, 

~ap~elan! sa résolution 3261 G (XXIX) du 9 décembre 19'74, 

Rappelant en o~tr~ sa résolution 31/189 C du 21 décembre 19'76, 

'i'enant compt~ du parac;raphe 59 du Document final de la dixième session extra-~ 
ordinaire de l'Assemblée e;énérale }j, dans lequel elle a prié instamment les Etats 
dotés d'armes nucléaires de conclure, selon qu'il serait approprié, des 

]/Résolution S-10/2. 1 ... 
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é:U'Y~Yl' ,-,.· c;_tr; (-fi'ic~ CC'cé: pour e:arantir les Etats non dotés d 'a.rn~es nucléaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes nucléaires., 

p_é_EJ__r_f"u_s_~ de favoriser l' o~)rlication C'les 6sposi ti ons pertinentes du 
DocUl'lent final., 

:S.apnelant ses résolutions 35/ï2 du lL> décembre l9T8, 3L~/85 du ll oécembre 1979 
et 35JÏ5Çd~l-2 cécel!tbre 19<JC o 

I~aP1?5~l~:l}-j;_~_l!_?.uj;r~. le pèlragre]Jhe 12 de l ·annexe à sa ré sol ut ion 35/46 
du .:.; c~;:;cembre 1')80 0 contenant la Déclaration faisant des annéPs 80 la deuxième 
Décennie du désarrneroent_ où il est dit entre gutres que tous les efforts devraient 
donc être faits par le Comité elu clésarme:ment en vue de mener des négociations 
d'ulTence pour aboutir à un accord et cle soumettre, lorsque cela sera possible, 
à 1 1 Asser;1blée générale avant la èleuxièrr:e session extraordinaire consacrée au 
désarmement., des textes convenus concernant des arranu;ements internationaux 
efficaces afin èl.e t"onner des garanties aux Etats non dotés d 1 armes nucléRires 
contre l'utilisation ou la menace de l 1utilisation d'armes nucléaires, 

Se félicitant des négociations approfondies entamées au sein du Comité du 
désarme~~nt- et -~ie-son &Toupe cie travail spécial fin de parvenir à un accord sur 
cette question. 

Prenant note des pro]Jositions ~ui ont été présentées au titre de cette 
questTo;_· au ·e;-ü~;{t.é du désarmement, y compris les projets de convention 
internationale, 

Prenant notP de la décision de la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de 
2·ouve·r;-~,:1e~t- des -pays non alic;nés, tenue à La Havanf' du 3 au 9 septembre 1979, 
ainsi que cl.es recoEtmandations pertinentes des onzième et douzième Conférences 
islmùiques des ministres des affaires étran~ères" tenues respectivement à 
IslDY'Jabad du l T au 22 mai 1980 et à Bagdad du ler au 5 juin 1981, demandant au 
Comité du désarmement d'élaborf'r et de conclure un accord international en vue 
de c;arcmtir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace 
du recours aux armes nucléaires, 

Prenant note en outre de l 1 appui exprimé au Comité du désarmement et à 
l'AsseMblée ri;énérale en faveur de l'élaboration d'une convention internationale 
visant à :-;arantir les Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
r.1enace du recours aux armes nucléaires" ainsi qu.e des difficultés qui ont été 
sie;nalées en ce qui concerne la mise au point d'une approche commune acceptable 
pour tous) 

1. Béaffirrne l'urgente nécessité de parvenir à un accord sur des 
arranrenents internationaux efficaces pour r-arantir les Etats non dotés d'armes 
nucléaires contre le recours ou la r>1enace du recours aux armes nucléaires; 

1 ... 
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2, Note avec satisfaction qu'il n;y a, au sein du Con,ité c1D désani1E'1~":'nt 

aucune objectio~--a_;-p;:inc-ipe à l'idéP d'une convention internationale visant 3. 
e;arantir les Etats non cl.otês d 9 arn1es nucléaires contre le recours ou la Y'!en8,ce .-:u 
recours aux anües nucléaires> bien que les difficultés auxquelliè's se hf"urte la 
ni se au point d ''une approche cor,mune acceptable l'JOur tous aient ét;:; sir:nalées 

3. Lance un appel à tous les Ltats, en [!articulicr aux T:tats dotés d · an,es 
nucléaires >-p~ur q{i-'il-sfassent preuve de la v::üontê :;>oljtique nécessaire po:r:r 

parvenir à un accord sur une approche conmune, et en particulier sur une for.-.ule 
coLciJ.mne J qui pourrait fie;urer dans un instrU111ent international ayant force 
obligatoire, 

4, BecOiülYl_ande de consacrer dP nouveaux efforts intensifs à la recherche C:.F: 
cette ·'appr~-che- -~orran~une"ou 'formule con'r,,une' et cJ · étuc~ier 'llus avant les di verses 
approches possibles, notan1E1ent celles qui ont été envisarêes au cours G.e la 
session du Comité du désarmement tenue en lSGl > a,fin de surnJonter les chff lcvl tPs ~ 

5. RecmiJillande que le Comité du désarmement poursuive e,cti ven~ent les 
née;ocia,tio;·~~ vue -de parvenir rapidement à cm accord et c1e conclurP des 
arranc;errtents internationaux efficaces pour garantir les :Ctats non clotês d 1 armes 
nucléaires contre le recours ou la menace du recours aux al"rnes nucléairPs ,. en 
tenant compte du larc;e ap1)ui dont bénéficie la conclusion d'une convention 
internationale et en prenant en considération toutes autres pro:>ositions visant 
à atteindre le même objectif· 

6. Décide d'inscrire à l~ordre du jour provisoire de sa trente septiène 
session la- que~·tion intitulée ·'conclusion d 1 arrangementf:. internationaux efficaces 
visant à garantir les Etats non èotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
menace du rP.cours aux armes nucléaires: . 




